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Revenus foncier en indivision

Par Alaine, le 20/04/2010 à 22:12

Bonjour,
nous sommes quatre freres et nous louons depuis 2009 la maison de nos parents décédés.

Comment déclarer les revenus fonciers de ce bien en indivision ?

merci

Par Upsilon, le 21/04/2010 à 14:59

Bonjour et bienvenue sur notre site. 

Il faut déclarer chacun à hauteur d'un quart, si chacun touche bien son quart ?
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